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Autant de sujets  
que nous allons 

travailler avec vous ! 

 

Ateliers,  
balades urbaines  

vont ponctuer  
les semaines à venir ... 
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voir été retenue dans le cadre d’une revitalisation de territoire  
est un moment fort pour notre commune. 

Grâce à notre sélection parmi les communes « Petites villes de demain » 
et la convention d’adhésion au dispositif de l’Agence Nationale pour la 
Cohésion des Territoires, nous allons concrétiser nos projets, avec cette 
volonté qui a toujours été la nôtre :  

 répondre aux défis de notre temps concernant les problématiques 
sociales  et économiques mais aussi écologiques,  

 s’engager en matière de développement durable et mesuré,  
de sécurité, de mobilité douce et aussi de mieux vivre ensemble. 

Autant de sujets que nous allons travailler avec vous ! 

Ateliers, balades urbaines vont ponctuer les semaines à venir avec l’objectif 
de finaliser notre projet de territoire par la signature d’une ORT - Opération 
de Revitalisation de Territoire - avec l’Etat. 

Gageons que les résultats qui suivront permettront à notre commune rurale 
d’être fière de ses ambitions. 

Permettez-moi, en ce début 2022, de vous souhaiter une excellente année. 

 

LE  MAIRE
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Yves Revel

L’avenir de Beynes... nous l’écrivons avec vous... 

Réunion publique du 20 janvier 2022 que vous pouvez voir et revoir sur 
nos pages Facebook, site Internet et chaîne YouTube Ville de Beynes. 

Nous comptons sur votre implication aussi !

«

«

A
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BEYNES 

“Petites villes de demain” est un 
dispositif totalement nouveau.  
La candidature de Beynes retenue pour 
ce projet est une chance pour notre 
commune. Aujourd'hui, c'est à nous 
d'être à la hauteur du rendez-vous en 

vous proposant un temps de 
concertation qui nous permettra 
d'écrire ensemble l'avenir de Beynes.  
Soyez nombreux à participer aux 
ateliers, nous serons heureux de vous  
y retrouver ! 

eynes a été retenue en 
décembre 2020 pour  
« Petites villes de demain », 

dispositif mis en place par l’État. 
 
 
 
 

« Petites villes de demain  » va 
vous permettre d’apporter des 
améliorations en matière d’amé-
nagement, de logement, de 
circulation, de stationnement,  
de développement économique 
et de préservation de l’environ-
nement sur le moyen-long terme. 

       Via ce nouveau dispositif,  
la participation citoyenne  
continue de se développer  
sur votre commune. 

  

B

BEYNOISES, BEYNOIS VOUS ÊTES ACTEURS  
DU PROJET ! 

Même si le contexte sanitaire n’y aide pas, la municipalité tient ses promesses et invite 
régulièrement les Beynois à s’exprimer. “Petites villes de demain” sollicite la participation 
citoyenne de toute la population, ainsi que l’ensemble des acteurs locaux. 

Yves Revel et Félicien Marguerettaz 
Le

 m
ot

 d
u 

M
ai

re
et de son Maire Adjoint 
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ET LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

Explications à suivre ! Beynois, Beynoises, 
vous avez la parole !
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PRÉSENTATION DE CE PROJET INNOVANT u

Le programme Petites villes de demain 
accompagne les élus des communes de 
moins de 20 000 habitants et leur donne les 
moyens de concrétiser leurs projets pour 
conforter leur statut de villes dynamiques, 
où il fait bon vivre, et respectueuses de 
l’environnement. 

Il va permettre d’accélérer la transformation 
des petites villes et de répondre à 
l’émergence des nouvelles problématiques 
sociales, économiques, démographiques, 
numériques et de développement durable. 

Des réunions techniques entre les deux 
communes ont déjà été organisées afin 
d’établir le diagnostic de leur territoire, 
évaluer leurs forces et leurs faiblesses. 

La gendarmerie des Yvelines accompagne 
la collectivité sur les thématiques de  
stationnement, de circulation et de sécurité.  

Les objectifs de  
« Petites villes de demain » Pour la ville de Beynes, les 

enjeux sont de redynamiser 
ses deux principaux centres 
névralgiques que sont le 
centre bourg et le quartier 
du Val des 4 Pignons : 

soutenir le commerce :  
dynamiser l’offre commer-
ciale, valoriser les locaux 
d’activité existants et en 
créer de nouveaux pour  
développer une attractivité 
en centre-bourg et au  
Val des 4 Pignons ;  

valoriser le patrimoine cultu-
rel, historique et paysager : 
réaménager les espaces  
publics aux abords, dévelop-
per des événements pour 
rendre visible ces lieux ;  

végétaliser et prendre en 
compte le caractère rural et 
naturel des espaces publics : 

réaménager et renforcer en 
créant des espaces publics 
de qualité et végétalisés ;  

requalifier les stationne-
ments et les mobilités :  
liaisons douces (itinéraires 
cyclistes), définir des parcs 
de stationnements, travailler 
sur les connexions entre les 
différents quartiers de la 
Ville ;  

structurer les équipements 
publics et de services :  
réfléchir sur l’accessibilité 
des offres de services sur 
l’ensemble de la Ville, amé-
liorer les offres de proximité  
nécessaires à la population ;  

adapter l’offre de logement : 
équilibrer, soutenir l’offre de 
l’habitat sur un territoire 
semi-rural. 

Stratégies et actions à engager  
durant le mandat aux côtés des habitants

2

1

u sein de la communauté de communes de Cœur 
d’Yvelines, Beynes et Jouars-Pontchartrain ont saisi 

l’opportunité de figurer parmi les communes yvelinoises 
dans le programme « Petites villes de demain ». 

Désormais labellisée « Petites villes de demain », Beynes 
a organisé une réunion publique, pilotée par la direction 
de l’Aménagement et de l’urbanisme, et a invité les  
administrés à donner leur avis, participer et échanger  
avec le Maire Yves Revel, son Maire Adjoint Félicien  
Marguerettaz et la cheffe de projet Maria Defremery.  

Ainsi, pour la durée du mandat jusqu’en 2026,  
ce concept innovant permet à la municipalité  
d’assurer à la fois une cohérence territoriale  

et la mutualisation des compétences 
au service de ses administrés, mais surtout AVEC eux.

A
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BEYNES 

La participation citoyenne :  
du concret pour tous les Beynois !

3

a commune remercie les administrés et commerçants 
pour leur présence et leur participation constructive 
à notre première réunion publique. 

Accompagnée par l’association Empreintes Citoyennes, la 
ville va désormais lancer la deuxième étape de ce beau 
projet d’avenir : la participation citoyenne. 

A l’issue de la réunion, les Beynois présents qui avaient la 
possibilité de s’inscrire aux ateliers d’orientations 
proposés autour des thèmes forts et fédérateurs tels que : 
se déplacer, le patrimoine, l’attractivité économique, la 
nature, se loger, et tout simplement le vivre ensemble… 
ont été nombreux à le faire. Vous êtes tous concernés !  
En effet, ces ateliers sont ouverts à tous enfants, comme 
adultes, familles, associations, commerçants, salariés sur la 
commune, Beynois de cœur et/ou d’adoption…  

 
Ainsi, des « micro - trottoirs » seront 
programmés dans tous les quartiers et 
hameaux et des consultations en ligne 
seront ouvertes à tous. 

 
Suivront des balades citoyennes qui vous 
permettront concrètement d’échanger sur le 
terrain comme en 2019 avec le CAUE  
( conseil d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement ). 
 

A cette occasion, les référents de 
quartiers, mis en place en 2021, seront un 
relais important dans le quartier qu’ils 
représentent. 

 

Même si les enjeux de Petites villes de demain sont de 
redynamiser ses deux principaux centres névralgiques, 
TOUS  les quartiers de Beynes sont concernés et seront 
améliorés progressivement grâce à vos remarques. 

L

Vos premières 

interrogations   

PROBLÈMES  
de stationnement, de circulation,  

d’attractivité économique,  
d’inondations, de revitalisation du  
patrimoine architectural et culturel  

 
montrent bien que vos préoccupations actuelles 
sont en phase avec notre projet. 

La restitution de l’étude Petites villes de demain 
est prévue au mois de juin. 

Cette vision globale de l’ensemble de notre ville 
va permettre à la municipalité de proposer un 
projet ambitieux pour les 30 prochaines années… 

ET LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE



BEYNES ACTU   janvier   2022

«

+

En fonction des études et des 
opérations, ce projet est financé à 
hauteur de 50 % voire 100 % par des 
subventions de l’Agence Nationale de 
la Cohésion des Territoires et des 
partenaires. 

A ce jour, le volet, développement 
économique via « Shop’in » est financé 
à 100 % par la Banque des Territoires. 

Un atelier réunissant une partie des 
commerçants du cœur de ville pour 
mieux cerner leurs attentes a d’ores et 
déjà été organisé. Confirmer à leurs 
côtés les enjeux prioritaires nous paraît 
indispensable. Ces échanges permet-
tront ainsi de proposer les leviers de 
revitalisation du développement 
économique. 

L’étude « Aménagement, mobilité et 
environnement », est également 

financée, quant à elle, à 50 % par le 
CEREMA et l’ANCT. 

L’établissement public, le CEREMA 
intervient dans une expertise croisée 
en aménagement, mobilité et 
environnement (nature en ville et 
gestion des eaux pluviales). 

Une première étape s’appuiera sur les 
orientations définies par l’équipe 
municipale et actualisera les enjeux  
du territoire, notamment sur la mobilité. 

Ensuite, le projet répondra aux 
problématiques posées en aména-
geant l’espace public afin d’apaiser la 
circulation routière et de sécuriser tous 
les modes de déplacements pour 
piétons, cyclistes, conducteurs… 

Qui finance les  
points clés de ce projet 

4 5

Vous n’avez pu être présent à cette 
première réunion, mais après lecture 
de ce numéro, vous souhaitez vous 
investir pour VOTRE ville pour 
améliorer votre quotidien ? 

Pas d’inquiétude, vous pouvez à tout 
moment nous rejoindre pour participer 
aux prochaines réunions, ateliers, 
balades urbaines...Vous contribuerez 
ainsi, à nos côtés, à répondre aux enjeux 
actuels et futurs pour faire de notre 
commune un territoire novateur. 

Vous avez la possibilité de visionner la 
réunion du 20/01 sur notre     acebook, 
site internet et chaîne Youtube. 

La municipalité compte sur votre 
participation et implication dans ce 
dossier qui nous tient particulièrement  
à cœur pour continuer d’être  
Bien à Beynes ! 

 

Rens./inscription à l’adresse : 

pvd@beynes.fr

LE

SAVIEZ

VOUS

GLOSSAIRE

L’ Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoires (ANCT) facilite l’accès 
des collectivités locales aux ressources 
nécessaires pour concrétiser leurs 
projets : ingénierie technique et 
financière, partenariats, subventions… 
 
La Banque des Territoires accom-
pagne les acteurs territoriaux dans 
l'élaboration et le déploiement de 
leurs projets d'avenir. 
 
L'Agence nationale de l'habitat 
(ANAH) est un établissement public 
placé sous la tutelle des ministères en 
charge du Logement, du Budget et de 
l'Economie. 

Le Centre d’études et d’expertise 
sur les risques, l’environnement, 
la mobilité et l’aménagement 
(CEREMA) accompagne les terri-
toires pour la réalisation de leurs 
projets dans le défi de l'adaptation au 
changement climatique en apportant 
des solutions sur-mesure. Il est doté 
d'un savoir-faire transversal, de 
compétences pluri-disciplinaires et 
d'un fort potentiel d'innovation et de 
recherche. 
 
L’Agence de la transition 
écologique (ADEME)  participe à la 
mise en œuvre des politiques 
publiques dans les domaines de 

l'environnement, de l'énergie et  
du développement durable. 
 
Le Conseil d'architecture,  
d'urbanisme et de 
l'environnement  (CAUE) est un 
organisme investi d'une mission 
d'intérêt public, né de la loi sur 
l'architecture du 3 janvier 1977, créé 
à l’initiative des responsables locaux 
et présidé par un élu local. 
 
La Communauté de communes 
Cœur d’Yvelines (CCCY)  
est une communauté de 31 com-
munes situées dans le département 
des Yvelines. 

»
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Police Municipale   
01 39 44 96 50 
Ateliers de Mortemai

Collecte des encombrants 
mardi 22 février 
à sortir la veille après 18h.

Recensement militaire  
Les jeunes hommes et les jeunes 
femmes nés en en janvier 2006  
doivent se déplacer à la Mairie,  
au Service des Affaires Générales sur 
rendez-vous ou à la Mairie Annexe, 
durant le mois de leurs 16 ans,  
pour se faire recenser sur les listes 
militaires, munis du livret de famille 
et de leur carte nationale d’identité.  Vacances scolaires d’hiver, du 19 février au 6 mars 

près avoir obtenu un 1er pétale au 
concours des Villes et Villages 

Fleuris en juin 2020, la commune  
poursuit ses actions en matière  
environnementale. 
La Ville a souhaité associer l’image de 
la commune à la démarche des 
« Villes et Villages fleuris » afin de  
rendre légitime le travail effectué par  
l’ensemble des Services Techniques.  

L’objectif est aussi de démontrer à la 
population le bien fondé des actions 
mises en œuvre afin de préserver notre 
planète et sa biodiversité. 

 
La commune est fière d’afficher  
désormais 3 pétales Villes et  

Villages Fleuris. 
Pour obtenir cette reconnaissance, vers 
une meilleure qualité de vie, ce label 

étudie à la loupe 6 critères. De la  
motivation à la stratégie mise en place 
de fleurissement et de gestion, en  
passant par les actions en faveur de la 
biodiversité, des ressources naturelles  
et de la qualité de l’espace public. 
 

La Ville va poursuivre  
ses efforts et sa mobilisation 

pour obtenir sa première fleur !

La commune accueille le Bus  
Job Insertion du Département  
sur le même principe que le 
Bus P.M.I. en face de la mairie, 
place du 8 Mai 1945.  
Rens. 01 30 836 836 ou  
www.yvelines.fr/bus-insertion/ 
Prochains r.v. : 4 février et 11 mars

         Balayage de la voirie 
Val des 4 pignons : 7 et 8/03  

Centre ville, Bourg et Hameaux : 9/03  

Les Chênes : 10/03 

Merci de rentrer vos véhicules pour  
faciliter le passage de la balayeuse. 

Un véhicule sur la voie,  
c’est une voie mal nettoyée ! 

UNE RECONNAISSANCE  DU TRAVAIL TRANSVERSAL DES SERVICES MUNICIPAUX

LABELLISATION VILLES ET VILLAGES FLEURIS

Bibliothèques municipales 
Les vacances fantastiques  

• Atelier « fabrique tes cartes  
loup garou », 24/02, 10h-11h30 
à partir de 9 ans sur réservation 
Bibliothèque de La Barbacane 
 
• Viens jouer au « loup garou »,  
25/02, 14h-16h, dès 9 ans  
Bibliothèque de La Barbacane 
 
• « Cherche, trouve et écoute 
des histoires », le 01/03, 10h-11h 
Enfants de 5 à 8 ans 
Bibliothèque du Val des 4 Pignons 
 
• Atelier « crée ton jeu vidéo  
fantastique », le 3/03, 14h-16h,  
à partir de 9 ans  
Bibliothèque de La Barbacane 

A

Info-Résa. 
01 30 54 1513 ou 01 34 89 14 36 

bibliotheque@beynes.fr



CARNET ÉTAT-CIVIL

En souvenir de  
. Yann Chatel, 47 ans  

. Evelyne Péry veuve Karm, 81 ans 

. Augusta Joven veuve do Esperito Santo, 95 ans 

. Christian Lorcy, 75 ans 

. Michel Hamon, 68 ans 

. Irène Alric épouse Roche, 86 ans 

. Christiane Fouché veuve Cellier, 88 ans 

. Roland Leclère, 89 ans 

. Pierrette Dubost épouse Sauzedde, 86 ans 

. André Lemoine, 85 ans

10
02

5
02

11
02

12
02

12
02

Retrouvez toutes les infos sur : 

www.labarbacane.fr ou       La Barbacane 

INFO/RESA : 09 78 03 82 15  
La Barbacane - Place du 8 Mai 1945 - Beynes

BEYNES ACTU   janvier 2022

AGENDA 
FÉVRIER 

 
Atelier numérique adulte 
le 1er, 10h-11h30 
Prochaine date le 17, 14h-15h30 
Bibliothèque de La Barbacane 

Échangez avec vos élus 
de 9h à 12h, sans rendez-vous 
à la Mairie Annexe, Val des 4 Pignons 
 
Club de lecture adulte 
14h-16h 
Bibliothèque du Val des 4 Pignons

 
 Concert Des comètes 
La Barbacane, à 20h45 
Laure Brisa, harpiste aux mille facettes musicales, 
convie machines et piano pour nous transporter 
dans un univers visuel et musical remplie de 
poésie, le tout dans un décor époustouflant. 
Immanquable !

 

Consultation avocat conseil 
Cette consultation gratuite donne la possibilité à 
toute personne de recevoir des conseils et des 
informations juridiques. 
Sur rendez-vous uniquement au 06 63 33 28 60, 
entre 9h et 12h à la Mairie Annexe 

Atelier Repar’Vélo 
De 10h à 12h30, rue des Clos 
On répare ensemble votre vélo 
Ouvert à tous sans rendez-vous et gratuit 
Organisé par un groupe de bénévoles 
Rens. reparvelo.beynes@orange.fr  

Conseil Municipal 
à 20h salle du Conseil Municipal,  
Diffusé en direct sur      Ville de Beynes 
 
Danse Pode ser + C’est toi qu’on adore 
La Barbacane, à 20h45 
Voici le nom des deux courtes pièces dansées et 
imaginées par la talentueuse chorégraphe Leila 
Ka. Sa danse, déjà reconnaissable parmi toutes, 
tant combattive que délicate, traduit les rapports 
à soi, au corps. 
Une soirée accompagnée en live par l’ensemble 
Caravansérail. 

15
02

18
02

1er

02

Bienvenue à  

. Maxime Cortes Gaspin, le 7 juillet 2021 

. Naïm Harrathi, le 19 novembre 

. Taisha Rahman, le 25 novembre 

. Téa Arnaud, le 28 novembre 

. Jules Lebeau, le 30 novembre 

. Thaïs Precourt, le 11 décembre 

. Livio Barrani, le 14 décembre 

. Zayn Ben Kaddour, le 16 décembre 

. Adam Zakhourouf, le 17 décembre 

. Théo Benjamin Dijoux, le 17 décembre 

. Théo Lezé, le 7 janvier 2022 

. Valentin Guillard--Caria, le 13 janvier

Covid-19 
 Dans le respect des mesures sanitaires en vigueur

Concert tourbillonnant, danseuse au punch boulever-
sant, rock engagé ou encore théâtre plein d’humour et 
de chansons, les spectacles sont pour tous les goûts ! 

LA BARBACANE  
Ouverture de la billetterie pour les spectacles  

de février à mai 
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Bien à Beynes       
Liste menée par Yves Revel 

2022, un cru exceptionnel pour Beynes ? 
C’est ainsi que se présente cette nouvelle année. 
Le programme Petites Villes de Demain, PVD pour les intimes,  
est une opportunité précieuse pour les communes retenues dans 
ce dispositif national. 
Beynes est de ces communes.  
Et la participation de la population est l’une des composantes de 
ce dispositif.  
L’occasion de se poser, tous, pour réfléchir, rêver, imaginer  
ensemble le Beynes de demain et au-delà. 
Les prochaines semaines seront donc ponctuées d’invitations  
à participer à l’élaboration de l’avenir de notre commune.  
Soyez volontaires pour être de cette belle aventure : l’occasion est 
unique.  
À tous nous souhaitons une très belle année. 
sophiesauteur78@gmail.com

Révéler Beynes 
Liste menée par Sophie Sauteur

Beynes Nouvelle Dynamique 
Liste menée par Stéphane Tronche

Beynes Nouvelle Dynamique 
Conseillers municipaux 

Sylvie Béguier et Claude Coppin 

Beynes est petite ville de demain  
 
Ce que nous aimons à Beynes, c’est notre territoire, sa qualité 
de vie que nous nous efforçons tous les jours de préserver.  
Le territoire Beynois est caractérisé par sa ruralité qui est  
un atout majeur afin de répondre à nos préoccupations 
d’aujourd’hui et de demain.  
 
Ce qui nous attire dans ce territoire, c’est surtout sa beauté. 
Ces vallées du Cœur d’Yvelines au fond desquelles se cachent 
un village, un cours d’eau et même parfois un château.  
La préservation de ce territoire est notre combat qui démontre 
notre irrépressible envie de vivre bien, de vivre mieux et de 
vivre ensemble. 
 
Et aujourd’hui, c’est à la ville de Beynes d’être au rendez-vous 
pour répondre à toutes nos aspirations et préserver notre 
qualité de vie au quotidien. Beynes a longtemps été une ville 
d’hier, elle est aujourd’hui Petite Ville de Demain. 
 
Comme elle est inscrite dans le programme national Petites 
Villes de Demain depuis près d’un an, il nous appartient 
aujourd’hui de remodeler totalement nos centres d’attraction 
entre bourg et zones résidentielles ; en ayant toujours à cœur 
de mettre en avant notre patrimoine bâti, naturel et humain. 
Le bâti, c’est cette histoire qui nous accompagne dans la pierre 
et le vécu des siècles passés.  
 
Le naturel, c’est cette végétation qui nous entoure que nous 
essayons de dompter autant que nous nous efforçons de  
la laisser vivre. Mais c’est aussi la Mauldre, rivière qu’il nous 
faut aujourd’hui renaturer afin de mieux pouvoir vivre avec elle ! 
 
L’humain, ce sont les liens que nous tissons d’une rue à l’autre, 
d’un quartier à l’autre avec convivialité et parfois avec amitié.                                                                                               
 
Le 20 janvier dernier, à La Barbacane, nous avons présenté  
à tous, Beynoises et Beynois, le dispositif Petites Villes de 
Demain. Ses éléments font d’ailleurs l’objet de la thématique 
principale de ce numéro du Beynes Actu. C’est un dispositif 
proposé par l’état à plus de 1000 communes du pays  
avec pour cible la redynamisation des centres-bourgs.  
À Beynes, ce sont deux quartiers qui ont été sélectionnés : 
le centre-bourg et le Val des quatre Pignons.  
 
Cette réunion avait aussi pour objectif de vous présenter la 
stratégie que nous, en tant que municipalité, engageons afin 
de vous faire participer à l’écriture de notre volonté collective 
pour Beynes. Vous êtes d’ailleurs invités à vous inscrire  
pour participer aux ateliers qui se tiendront jusqu’au mois de 
juin et dont nous vous dévoilerons très vite les thématiques.  
 
Conformément à la volonté de l’équipe municipale depuis 
l’origine de notre groupe, nous avons souhaité élargir la 
concertation à tous les quartiers et hameaux de Beynes dans 
le courant de cette année. Ainsi, nous aménagerons une 
séance de concertation à destination des hameaux au courant 
du second semestre.  
 
Nous vous attendons nombreux pour écrire le Beynes de 
demain, et ainsi participer à la préservation de ce territoire  
que nous chérissons tant. Belle année 2022 à toutes et tous.  

VŒUX 2022 

Chères Beynoises, chers Beynois 

Sans grande surprise l’année 2021 aura été compliquée voire très 
rude pour certains. 

Une nouvelle année présidentielle s’ouvre à nous avec de grands 
espoirs de changements car il n’y a pas de fatalité. 

Nous vous souhaitons une belle et heureuse année pleine de 
bonheur et d’énergie afin de pouvoir nous retrouver au plus vite. 

Stéphane Tronche et son équipe 

Avant tout, nous souhaitons aux Beynoises et Beynois une très 
bonne année 2022 sans restrictions. 
Nous sommes conscients de l’implication de l’équipe municipale 
en matière de sécurité et tout ne peut pas être fait dans l’immédiat. 
Route de Marcq la sécurité des écoliers reste une priorité. 
Deux aménagements peu coûteux, seraient possibles à court 
terme. 
1- marquage d’un passage piétons au carrefour de la rue du Bois, 
très fréquenté, sans aucune protection. 
2 - marquage d’emplacements de stationnement dans la  
1ére partie de la rue de la Couperie. 
Ces 2 propositions déjà évoquées (peinture et main d’œuvre) 
seraient une première étape en attendant un aménagement plus 
conséquent co-financé par le Département ? 
Nous remercions les élus d’examiner ces 2 propositions qui, dans 
un premier temps, feraient évoluer la sécurité de ce quartier.

Un nouvel élan pour Beynes 
Liste menée par Nelson Dos Santos 

 
L'année 2021 a été une année difficile pour chacun d'entre nous 
et notamment pour le commerce local. Nous ne pouvons  
qu'espérer que 2022 soit l'année de post-pandémie.  
Notre commune a vu son endettement augmenter fin 2021,  
espérons que le soleil de la diminution des charges revienne  
rapidement. Tous nos meilleurs vœux pour 2022.

Les textes présentés dans ces colonnes n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.
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SERVICE PUBLIC :  
L’INSCRIPTION DES ENFANTS À L’ÉCOLE SE MODERNISE

EN LIGNE, ACCÉDEZ AUX SERVICES 24H/24 ET 7J/7 ! 

Lancé en 2017, l’espace e-Citoyens se développe pour vous faciliter la vie quotidienne.

C’EST PRATIQUE,  
SÉCURISÉ ET ÉCOLOGIQUE ! 
 
Créez votre compte, c’est simple, 
pratique et flexible ! Cela vous ouvre de 
nombreux services en ligne en quelques 
clics et en toute sécurité et confi-
dentialité.  

Suivez les explications  
pour créer votre compte 

https://www.espace-citoyens.net/ 
beynes/espace-citoyens/ 

Home/AccueilPublic 
 
Vous pouvez d’ores et déjà pour les 
services Scolaire, Enfance-jeunesse et à 
partir de septembre pour l’Ecole de 
musique municipale Claude Debussy : 

Sécuriser, identifier et suivre 
vos demandes via un accueil de qualité, 
en toute sécurité et confidentialité, 

Gérer les inscriptions/réserva-
tions ou annulations, 

Signaler l’absence de votre 
enfant en cas de maladie (transmettez 
un certificat médical), 

Contrôler et régler vos factures 
en ligne (CB, virement), 

Télécharger les documents 
pour calculer votre Quotient Familial  
à tout moment dans l’année suite  
à un changement professionnel ou 
personnel, 

Déposer dans votre coffre-fort 
vos documents ou les supprimer, 

Utiliser les services en ligne  
en toute autonomie (suivi de vos 
demandes, échanges individualisés  
par un espace dédié, réponse et prise 
de rendez-vous). 
 
 
Pour répondre à vos besoins,  
les services dématérialisés sont 
amenés à se développer et à s’étendre. 
Prochainement, vos demandes pour les 
services Urbanisme, Etat-civil, vos 
contacts avec les Services Techniques et 
les inscriptions à l’Opération Tranquillité 
Vacances de la Police Municipale seront 
également disponibles. 
 

Pour permettre un tel déploiement 
aussi rapidement, la commune a créé 
un pôle ressource avec le e-service 
Citoyens dédié à cette mission et deux 
agents s’y consacrent exclusivement.  
 
La création de ce nouveau service est 
en phase avec la politique d’action 
citoyenne menée aujourd’hui par votre 
municipalité. 
 
Toutefois, si vous rencontrez des 
difficultés et avez besoin d’être 
accompagné dans vos démarches ou 
dans l’utilisation de l’Espace Citoyens 
et/ou si vous souhaitez des informations 
complémentaires et poser directement 
vos questions, les agents restent à votre 
disposition.  
 
Vous pouvez les retrouver, sur rendez-
vous, en Mairie aux horaires d’ouverture 
ou les contacter par téléphone, mail, 
visio-conférence. 
Via votre Espace Citoyens ou en mairie, 
vous accueillir et vous servir reste notre 
priorité ! 

Pour toute information 
complémentaire 
lundi, mercredi, meudi, 
vendredi 9h00 - 12h30 ;  
13h30 -17h30 
mardi de 13h30 à 19h00  

e-service Citoyens  
(pour l’utilisation et la 
connexion au portail) : 
Tél. : 06 60 55 69 61,  
e-citoyens@beynes.fr 
 

Service Scolaire  
(pour le secteur scolaire / 
enfance) : 
Tél. : 01 34 91 06 41, 
enfancescolaire@beynes.fr




